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Annexe 1. Tableau récapitulatif sur base des statuts EU uniquement 
 
Conditions minimales     
Etablissement de départ Statut pays / zone Vers pays / zone indemne Vers pays / zone avec plan d'éradication     

IBR Général ANIMAUX NON VACCINES ET 
 

Etablissement indemne IBR  (I4) Pays / zone IBR indemne Pas d'autres conditions - Pas de conditions   
Plan éradication - Quarantaine ≥ 30j + Ac IBR négatif max 15j avant le départ - Pas de conditions OU  

  

Non indemne - Quarantaine ≥ 30j + Ac IBR négatif max 15j avant le départ - Quarantaine ≥ 30j + Ac IBR négatif max 15j avant le départ OU 
- Destination étable engraissement pur avant abattage  

Etablissement non indemne IBR (I3) Plan éradication /non indemne - Quarantaine agréée ≥ 30j + Ac IBR négatif  ≥ 21j après début 
de quarantaine  

- Quarantaine agréée ≥ 30j + Ac IBR négatif  ≥ 21j après début de 
quarantaine  

    

BVD Général ANIMAUX NON VACCINES ET 
 

Etablissement indemne BVD EU Pays / zone BVD indemne Pas d'autres conditions Pas de conditions   
Plan éradication  

- Dépistage individuel virus (ELISA Ag, PCR) avant départ 
Pas de conditions  

 
Non indemne - Dépistage individuel virus (ELISA Ag, PCR) avant départ - Dépistage individuel virus (ELISA Ag, PCR) avant départ OU 

- Destination étable engraissement pur avant abattage 

Etablissement non indemne BVD  Plan éradication / non indemne Statut non IPI individuel ET 
- Quarantaine agréée 21j [ si femelle gestante + sérologie Ac 
négative ≥ 21j après début quarantaine] OU 
- Sérologie Ac positive avant le départ si non gestant(e) OU 
- Sérologie Ac positive avant insémination si gestante 

Statut non IPI individuel ET 
- Quarantaine agréée 21 j [si femelle gestante + sérologie Ac négative 
≥ 21j après début quarantaine] OU 
- Sérologie Ac positive avant le départ si non gestant(e) OU 
- Sérologie Ac positive avant insémination si gestante  

Conditions décrites dans le règlement (EU) 2020/689 


